
Article 31 du Règlement

Le Président: La députée de Guelph-Wellington a la parole.

LE PARTI RÉFORMISTE

Mme Brenda Chamberlain (Guelph-Wellington, Lib.):
Monsieur le Président, les Canadiens pourraient bien voir quel-
que chose qu'ils n'ont jamais vu auparavant: des réformistes
souriants.

En effet, dans un document de stratégie réformiste qu'on a
obtenu grâce à une fuite, après une présumée séance de remue-
méninges, on invite les députés réformistes à sourire davantage
en public. Il a fallu 50 personnes et deux années de discussions
pour élaborer cette nouvelle stratégie révolutionnaire. Ses rédac-
teurs ont, sans aucun doute, dû répondre aux questions suivantes:
Les gens reconnaîtraient-ils un réformiste souriant? Comment le
fait d'être heureux affecterait-il leur politique qui consiste à
tenir des propos alarmistes? Les réformistes accueilleraient-ils
bien une personne joyeuse dans leurs rangs?

Nous savons que les réformistes auront peut-être du mal à
s'adapter à cette nouvelle stratégie du sourire. Heureusement
pour eux, leur chef n'est pas tenu de donner suite à cette recom-
mandation, mais malheureusement pour nous, nous n'aurons pas
de réponse à la question la plus importante qui consiste à déter-
miner si les réformistes sont capables de sourire.

[Français]

LA FÉDÉRATION DES FRANCOPHONES DE LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE

Mme Anna Terrana (Vancouver-Est, Lib.): Monsieur le
Président, cette année, la Fédération des francophones de la
Colombie-Britannique célèbre son 50e anniversaire.

Le mois dernier, la Fédération a tenu les célébrations du
cinquantenaire et il y a beaucoup à célébrer, entre autres, six
centres communautaires, deux caisses populaires bilingues,
trois coopératives d'habitation, des libraires francophones, un
journal hebdomadaire, un service d'éducation en français pour
francophones, des services d'éducation et de formation pour
adultes, des cours d'immersion pour étudiants, une compagnie
professionnelle de théâtre, une chambre de commerce et des
services en français au niveau de la cour.

Les 60 000 francophones qui demeurent à Maillardville, à
Vancouver, à Prince George, à Kamloops, à Kelowna, à Powell
River, à Nanaimo et dans d'autres municipalités de la province
sont fiers de leur patrimoine, de leur culture et des racines qui
leur appartiendront toujours.

Je voudrais demander à mes collègues de se joindre à moi afin
de souhaiter joyeux anniversaire et félicitations à la Fédération
des francophones de la Colombie-Britannique pour 50 ans de
travail fructueux, engagement et dévouement à la cause de la
francophonie hors Québec.

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RÉGIONAL

M. Patrick Gagnon (Bonaventure-Îles-de-la-Madeleine,
Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais annoncer aujourd'hui
devant les députés de cette Chambre une excellente initiative
mise de l'avant par le Bureau fédéral de développement régional
en collaboration avec la Banque de développement du Canada.

En effet, la création d'un nouveau fonds doté d'un capital de
prêts commerciaux de l'ordre de 25 millions de dollars, Idée-
PME, illustre de façon remarquable les résultats positifs qu'il est
possible d'obtenir lorsqu'on met à profit l'expertise de deux
agences dans un partenariat innovateur. Ce partenariat, à vrai
dire un mot qui plaît à mes amis d'en face, confirme bien la
volonté du gouvernement du Canada d'accroître le rendement
des organismes économiques, qu'ils soient publics ou privés au
Québec.

Cela confirme que les députés libéraux s'engagent à créer un
climat d'affaires propice au développement de l'économie et la
création d'emplois si importants pour les Québécois et un Qué-
bec au sein de la fédération canadienne.

LA FORMATION DE LA MAIN-D'OEUVRE

M. André Caron (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, le
premier ministre ne cessera de nous étonner. Le jour même où il
présente une motion symbolique indiquant qu'il entend recon-
naître que le Québec forme une société distincte, il nie complète-
ment cette spécificité en faisant une offre sans contenu à toutes
les provinces, indistinctement, dans le dossier de la formation de
la main-d'oeuvre.
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Dans une séance d'improvisation hors du commun, il a même
le culot d'utiliser la formation professionnelle pour tenter de
démontrer sa bonne volonté, alors que son offre ne répond en rien
au consensus québécois sur le transfert des pouvoirs et des
ressources dans ce domaine.

À la première occasion qu'a le premier ministre de démontrer
qu'il respecte le caractère distinct du Québec, il choisit plutôt de
le traiter comme toute autre province. Faut-il lui rappeler que ce
n'est pas la Saskatchewan ou Terre-Neuve qui réclament depuis
des années le transfert de la formation professionnelle, c'est le
Québec.

[Traduction]

L'UNITÉ NATIONALE

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Monsieur le
Président, le premier ministre nous prévient que notre nation va
se désintégrer si le gouvernement fédéral cède certaines de ses
responsabilités. Les soins de santé sont son exemple favori.
Selon lui, si le régime de soins de santé change, le Canada cessera
d'exister, comme si notre pays n'était rien de plus qu'un ensem-
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